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La question du financement de l'activité des cabinets d'avocats est aujourd'hui cruciale dans un contexte de concurrence interne et externe exacerbé. Elle prend une acuité toute particulière du fait de la nécessité de plus en plus grande, pour le fonctionnement des cabinets, de disposer de capitaux destinés à assurer la disponibilité d'un fonds de roulement, les investissements matériels et humains nécessaires au développement du cabinet, la réalisation d'implantations complémentaires sur le sol d'origine ou à l'étranger.

1. L'examen des statistiques professionnelles françaises met en lumière, de façon incontestable le meilleur développement économique des avocats exerçant sous forme de structure sociale
, au détriment de ceux pratiquant sous forme d'exercice individuel.

2. En 2005, les données statistiques enregistrées par l'Observatoire National du Conseil National des Barreaux
 font apparaître la répartition suivante, Exercice individuel : 39.5 %, Associés 35 %, collaborateurs
 18.3 %, salariés non associés, 7 %.

3. Les besoins en financement externe sont constants et mettent au premier plan la question de l'indépendance de la profession. 

4. Les tiers non avocats finançant l'activité d'un cabinet peuvent-ils participer au capital de la structure ? Cela peut-il se faire sans remettre en cause les notions d'indépendance et de conflit d'intérêt. La réponse à cette question impose l'examen du droit positif français régissant la matière des structures d'exercice pour aboutir après un examen critique ensuite à la conclusion d'une évolution nécessaire ou pas de celles-ci.

5. Les lignes qui suivent ont été pour leur partie descriptive inspirées pour une très grande part par les ouvrages édités par le Conseil National des Barreaux français, Structures d'exercice
 & Profession AVOCAT – modes d'exercice, traité et formulaire. Que leurs auteurs, et notamment Jean Jacques CAUSSAIN, Jacques PRATS, Jean Michel TRON, Jean Pierre LEON, André BOYER, etc. mais également Michel BENICHOU et Anne VOITURIEZ, soient remerciés pour l'aide précieuse que ces lignes apportent chaque jour à leurs lecteurs, dans leur exercice professionnel.

I 
Les solutions existantes:

6. L'exercice de la profession d'avocat en France est actuellement possible, au regard de la loi du 31 décembre 1990 sous de multiples formes, que d'aucuns disent par trop nombreuses, mais qui permettent à chacun de trouver structure à son goût :

A/ Les différentes formes de structures prévues par les textes:

Il existe un certain nombre de structures d'exercice dotée ou non de la personnalité morale Parallèlement existent des structures destinées à la mise en commun de moyen. 

Enfin récemment l'éventail existant a été complété par la possibilité donnée de créer des sociétés holding.

a/ Exercice individuel

La forme individuelle est encore la forme la plus importante avec 39.5 % de recensée en septembre 2005.

b/ Association d'avocats

7.  Formule non dotée de la personnalité morale, dépourvu de patrimoine, celui-ci étant l'objet d'une co-propriété entre les membres, elle est analysée sous l'angle du droit fiscal comme une société de fait, la notion d'apport y compris en industrie est exclue. Le nombre de membres est illimité. Elle se rapproche de la notion de partnership anglaise. 

c/ Société civile d'avocat (SCP)
.

8. Dotée de la personnalité morale, elle ne peut être composée que de membres avocats, du même barreau ou de barreaux différents, à l'exclusion de tout autre professionnel. Chaque avocat ne pouvant exercer qu'au sein d'une seule SCP.

d/ Société en participation d'avocats (SEP)

9. Société de nature civile instituée par la loi du 31 décembre 1990 qui a crée les sociétés d'exercice libéral, voisine de la notion de partnership, dépourvue de la personnalité morale, elle ne peut être constituée qu'entre personnes physiques exerçant la profession d'avocat, au moins au nombre de deux, elle n'a ni patrimoine propre ni capital.

e/ Société libérale d'avocats (SEL)

10. Société à forme commerciale et à objet civil, dotée de la personnalité morale, régie par la loi 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales (modifiée par les lois no 2001-420, 15 mai 2001, no 2001-1168, 11 déc. 2001 et no 2004-130 du 11 févr. 2004). Le capital peut être détenu par des avocats personne physique ou morale ou par des sociétés de participation financières de profession libérales. Il s'agit de société

· en commandite par actions (SELCA)

· anonyme (SELAFA)

· anonyme simplifiée (SELAS)

· à responsabilité limitée (SELARL)

f/ Société de participations financières de profession libérales (SPFPL) :

11. La loi no 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée autorise depuis la réforme introduite par la loi 2001-1168 du 11 décembre 2001 et la modification intervenue du fait de la loi 2004-130 du 11 février 2004 la constitution de société de participations financières de profession libérales (SPFPL) et permet, dans les conditions définies par le décret 2004-852 du 23 août 2004, à certaines sociétés de détenir des participations dans des structures d'exercice de professionnels libéraux. 

12. Aux termes de l'art 31-1 de la loi no 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée par la loi 2001-1168 du 11 décembre 2001 et la loi 2004-130 du 11 février 2004 et dans les conditions définies dans les conditions définies par le décret 2004-852 du 23 août 2004. Il peut être constitué entre personnes - physiques ou morales (SCP ou SEL) - exerçant une ou plusieurs professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé des sociétés de participations financières ayant pour objet :

· la détention des parts ou d'actions de SEL ayant pour objet l'exercice d'une même profession ainsi que, 

· la participation à tout groupement de droit étranger ayant pour objet l'exercice de la même profession. 

13. Ces sociétés peuvent avoir des activités accessoires en relation directe avec leur objet et destinées exclusivement aux sociétés ou aux groupements dont elles détiennent des participations. 

14. Les SPFPLA peuvent être constituées sous forme de sociétés à responsabilité limitée, de sociétés anonymes, de sociétés par actions simplifiées ou de sociétés en commandite par actions. 

15. Plus de la moitié du capital et des droits de vote doit être détenue par des avocats. 

16. Mais peuvent également être associés :

« 1° Pendant un délai de dix ans, des personnes physiques qui, ayant cessé toute activité professionnelle, ont exercé la profession d'avocat ;

« 2° Les ayants droit des personnes physiques mentionnées aux alinéas qui précèdent, pendant un délai de cinq ans suivant leur décès ;

« 3° Des personnes exerçant une profession judiciaire ou juridique soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé (huissier, notaire, avoué..).

17. Les gérants, le président et les dirigeants de la société par actions simplifiée, le président du conseil d'administration, les membres du directoire, le président du conseil de surveillance et les directeurs généraux, ainsi que les deux tiers au moins des membres du conseil d'administration ou du conseil de surveillance doivent appartenir à la profession d'avocat.

18. Les sociétés de participations financières doivent être inscrites au tableau de l'ordre.

g/ Société holding à titre accessoire

19. En outre, l'article 5-1 de la loi 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée par la loi n°2001-1168 du 11 décembre 2001 autorise les personnes morales (c'est-à-dire les SCP et les SEL), exerçant la profession d'avocat à détenir, à titre accessoire, plus de la moitié des actions ou des parts d'une SEL ou d'une SPFPLA.

20. Une société d'exercice peut donc détenir des participations dans d'autres sociétés d'exercice libéral d'exercice ou sociétés de participations financières.

21. Aux termes de ces dispositions légales, deux types de sociétés holdings co-existent : celles dont c'est l'objet principal : les sociétés de participations financières de professions libérales (SPFPL), dites "holding pure", et celles, dites "holding impure", SEL et SCP, dont l'objet principal est l'exercice de la profession, mais qui peuvent détenir à titre accessoire des titres dans des SEL.

h/ Société civile de moyens (SCM)

22. On signalera l'existence de société de moyens, dotées de la personnalité morale permettant à des professionnels libéraux, membres de professions réglementées la mise en commun de moyens destinés à leur exercice. Ces structures ne sont en aucune façon des structures d'exercice. Elles excluent la participation au capital de tiers extérieurs. Leur régime juridique et fiscal les conduit la plupart du temps à ne pas réaliser de bénéfices et à répartir les frais de fonctionnement du cabinet entre les professionnels associés.

i/ Groupement économique, Groupement économique européen,

23. Il a pour but de permettre à ses membres, personnes physiques ou morales exerçant une profession libérale réglementée dont le titre est protégé, de développer leur activité économique et d'améliorer le résultat de cette activité. 

j/ Société d'exercice libéral à objet pluriprofessionnel,

24. On signalera enfin l'existence possible de la Société d'exercice libéral à objet pluriprofessionnel. Cependant le décret nécessaire à sa mise en vigueur n'a jamais été publié.

25. Pour être complet, on ajoutera que, conformément à l'article 11 de la directive 98/5CE, "un ou plusieurs avocats exerçant sous leur titre d'origine dans un état membre d'accueil et membre d'un groupe dans l'Etat membre d'origine peuvent pratiquer leurs activités professionnelles dans le cadre d'une succursale ou d'une agence de leur groupe dans l'Etat membre d'accueil" (voir ci-après).

26. A signaler les dispositions de l'article 50-XIII de la loi du 31 décembre 1971 modifiée par la loi du 31 décembre 1990 permettant à des groupements d'avocats d'origine non européenne d'exercer en France sous certaines conditions (Article 93 du décret 91-1197 du 27 novembre 1991, modifié par Décret n°2005-626 du 30 mai 2005 art. 7).

 B La question du financement du cabinet est commune à tous les modes d'exercice. 

27. Elle prend une importance toute particulière au moment de la création de la structure, de l'évolution de celle-ci et tout particulièrement lors d'opération de croissance externe et dans l'hypothèse de l'installation d'antennes en France ou à l'étranger. 

L'exercice nécessite, outre l'utilisation de locaux plus ou moins onéreux, le recours à une informatique de plus en plus sophistiquée, à un personnel formé, à une documentation pléthorique. 

28. Le financement se conçoit traditionnellement par le biais d'apport personnel des membres du cabinet ou par appel à des financement extérieurs gratuit ou rémunérés (prêts familiaux, bancaires etc.). 

Dans le cadre d'un exercice à l'intérieur d'une structure, c'est par souscription au capital social, ou par apport en compte courant que se traite la question du financement en complément des concours bancaires ou financiers externes.

Est-il possible pour assurer le financement de concevoir une participation de tiers étrangers au capital de la structure ? 

29. Cette question ne se conçoit bien évidemment que dans les formes de structures sociales d'exercice. 

30. Dans les sociétés civiles la détention du capital est réservée à des avocats en exercice, personnes physiques. La question de la détention par des tiers ne se pose pas. Ne sera donc étudiée ci-après que la question des sociétés libérales d'avocats.

C La question des comptes courants d'associés de SEL:

31. Pour préserver l'indépendance financière des membres de la SEL, le législateur a prévu que les associés exerçant au sein de la SEL, ainsi que leurs ayants droit (devenus associés en application de l'article 5,3° de la loi no 90-1258 du 31 décembre1990), peuvent déposer en compte courant une somme dont le montant est fixé par les statuts, mais qui ne peut excéder deux fois le montant de leur participation dans le capital.

32. Pour les associés n'exerçant pas au sein de la société, cette somme, fixée par les statuts, ne peut excéder le montant de leur participation dans le capital.

33. Tout retrait doit faire l'objet d'une notification à la société par lettre recommandée avec accusé de réception, et respecter un préavis dont la durée est fixée par les statuts et ne peut être inférieure à six mois pour l'associé exerçant ou ses ayants droit et un an pour tout autre associé.

34. Ces dispositions – souvent ignorées - peuvent en réalité s'avérer pénalisantes pour les associés.

35. Au demeurant elles ne sont pas soumises à sanction. La question pourrait sans doute se poser de leur suppression.

II Les possibilités d'ouverture du capital des sociétés libérales d'avocats (SEL).

A Définition :

36. Les sociétés d'exercice libéral (SEL) sont régies par la loi no 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales (modifiée par les lois no 2001-420, 15 mai 2001, no 2001-1168, 11 déc. 2001 et no 2004-130 du 11 févr. 2004). Les SEL disposent de la personnalité morale.

37. L'article 1er, 1° de la loi du 31 décembre 1990 prévoit : « Il peut être constitué, pour l'exercice d'une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, des sociétés à responsabilité limitée, des sociétés anonymes, des sociétés par actions simplifiées ou des sociétés en commandite par actions régies par les dispositions du livre II du Code de commerce, sous réserve des dispositions du titre I de la présente loi ». 

B Montant minimum du capital

38. Les SEL sont tenues d'avoir un capital social. 

· Aucun minimum n'est imposé dans les SELARL. 

· Dans les SEL par actions, c'est-à-dire les SELAFA, les SELCA et les SELAS, le capital minimum doit être au moins égal à 37 000 euros. 

· Le capital social peut être formé à partir d'apports en numéraire et/ou en nature. 

· Les apports en industrie sont interdits sauf dans les SELARL.

C Contrôle du capital et des droits de vote

1/ Détention du capital :

39. La loi impose aux SEL un double contrôle du capital et des droits de vote :  

· la majorité du capital doit être détenue par un ou plusieurs avocats inscrits à un barreau (français), qu'ils exercent ou non au sein de la société, et/ou par une ou plusieurs SPFPL (sociétés de participations financières de professions libérales) d'avocats ;

· plus de la moitié des droits de vote de la société doit être détenue par des avocats exerçant au sein de la structure.

40. L'article 5 de la loi no 90-1258 du 31 décembre 1990, prévoit que le complément, c'est-à-dire un nombre d'actions ou de parts sociales représentant moins de la moitié du capital social et moins de la moitié des droits de vote, peut être détenu par des personnes appartenant aux catégories suivantes :

· des personnes physiques ou morales exerçant la profession d'avocat (français) en dehors de la société. 

Par dérogation, l'article 5-1 de la loi no 90-1258 du 31 décembre 1990 instauré par la loi du 19.05.2001 a permis à des personnes morales exerçant la profession d'avocat et aux société de participation financières libérales d'avocats de détenir plus de la moitié du capital, mais non des droits de vote;

· pendant un délai de dix ans, des personnes physiques qui, ayant cessé toute activité professionnelle, ont exercé la profession d'avocat au sein de la société ;

· des ayants droit des personnes physiques ayant cessé toute activité professionnelle, ont exercé la profession d'avocat au sein de la société ; pendant un délai de cinq ans suivant leur décès ;

· une société holding constituée dans le cadre de la reprise d'une entreprise par ses salariés (CGI, ancien art. 220, quater A), si les membres de cette société holding exercent la profession d'avocat au sein de la société d'exercice libéral. 

· les personnes exerçant l'une quelconque des autres professions juridiques et judiciaires réglementées, selon que l'exercice de l'une de ces professions constituera l'objet social. 

Mais les minoritaires ne pourront pas exercer leur activité au sein de la société, sauf dans le cas d'une SEL à objet pluriprofessionnel autorisée par décret. Aucun décret n'a encore fixé les conditions de cette interprofessionnalité, cette possibilité reste donc encore exclue. 


2/ Liberté de détention par des personnes exerçant l'une quelconque des autres professions juridiques et judiciaires réglementées :

41. Aux termes de l'article 7, alinéa 1er, de la loi no 90-1258 du 31 décembre 1990, des décrets en Conseil d'Etat, propres à chaque profession, peuvent interdire la détention, directe ou indirecte, d'actions ou de parts sociales représentant tout ou partie du capital social à diverses personnes, ces interdictions pouvant viser :

· les personnes exerçant une profession appartenant à la même famille de professions libérales (L. no 90-1258, 31 déc. 1990, art. 5, al. 2, 5o) ;

· des catégories de personnes physiques ou morales déterminées, lorsqu'il apparaîtrait que cette détention serait de nature à mettre en péril l'exercice de la profession concernée dans le respect de l'indépendance de ses membres ou de ses règles déontologiques propres.

Mais le décret no 93-492 du 25 mars 1993, propre à la profession d'avocats, n'a pas interdit l'accès au capital des SEL d'avocats à certaines catégories de personnes. Ainsi, des notaires, huissiers, avoués, peuvent-ils être associés d'une SEL d'avocats.

D Apports et formation du capital

42. Comme dans toute société, le capital des SEL peut être formé par des apports en numéraire et/ou des apports en nature.

Les apports en industrie sont seulement possibles dans la SELARL. Ils ne concourent pas à la formation du capital. Il y a apport en industrie lorsqu'un associé met à la disposition de la société ses connaissances techniques, son travail ou ses services.

43. Dans les SELARL, le capital peut être constitué par des apports en numéraire comme par des apports en nature. En cas d'apports en numéraire, lors de la constitution de la société, le capital peut n'être libéré que d'une fraction correspondant au cinquième de leur montant. En cas d'augmentation de capital, les parts nouvelles représentatives d'apport en numéraire doivent être intégralement libérées de leur montant. 

44. Des parts en industrie ne concourant pas à la formation du capital peuvent être également créées.

E Régime des titres émis par les SEL

45. Le capital :

· des SELAFA, SELCA et SELAS est divisé en actions. 

· Le capital social des SELARL est divisé en parts sociales. 

F Nombre d'associés:

46. Le nombre minimum d'associés varie en fonction de la forme de la SEL. 

· Pour la SELAFA : 3 au minimum,

· SELCA : un commandité, trois commanditaires,

· SELAS : un 

· SELARL : un au minimum, cent au maximum.

G
Situation des avocats d'origine communautaire exerçant en France sous leur titre d'origine

47. Ces dispositions ne bénéficient pas aux avocats étrangers.

1/ 
Transposition de la directive 98/5/CE

48. La situation est différente pour les avocats d'origine communautaire. La loi française n°2004-130 du 11 février 2004 a transposé en droit français les termes de la directive dite libre établissement 98/5/CE du parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 visant à permettre l'exercice à titre permanent de la profession d'avocat dans un état membre autre que celui où a été acquise. 

49. Elle a ajouté un art 83 à la loi du 31 décembre 1971, modifiée par la loi du 31 décembre 1990, régissant la profession d'avocat qui prévoit que, sous certaines conditions, fixées par la présente loi (et le décret ) tout avocat ressortissant de l'un des Etats membres de la Communauté européenne peut exercer en France la profession d'avocat à titre permanent sous son titre professionnel d'origine. 

50. L'avocat souhaitant exercer à titre permanent sous son titre professionnel d'origine est inscrit sur une liste spéciale du tableau du barreau de son choix. Cette inscription est de droit sur production d'une attestation délivrée par l'autorité compétente de l'Etat membre de la Communauté européenne auprès de laquelle il est inscrit, établissant que ladite autorité lui reconnaît le titre. 

51. L'avocat exerçant à titre permanent sous son titre professionnel d'origine fait partie du barreau auprès duquel il est inscrit dans les conditions prévues à l'article 15. 

2/ 
Exercice dans une structure de droit français :

52. L'avocat inscrit sous son titre professionnel d'origine peut exercer selon les modalités prévues aux articles 7 et 8 de la loi du 31 décembre 1971 c'est-à-dire sous les modalités ci-dessus exposées, (exercice individuel, en association, en société civile, en société libérale etc.). Autrement dit dans les conditions d'exercice d'un avocat français. 

3/ 
Exercice au sein d'un groupement d'exercice régi par le droit de l'Etat membre où le titre a été acquis :

53. Il peut également, après en avoir informé le conseil de l'ordre qui a procédé à son inscription, exercer au sein ou au nom d'un groupement d'exercice régi par le droit de l'Etat membre où le titre a été acquis, à condition : 

· 1° Que plus de la moitié du capital et des droits de vote soit détenue par des personnes exerçant au sein ou au nom du groupement d'exercice sous le titre d'avocat ou sous l'un des titres figurant sur la liste prévue à l'article 83 (titre d'avocat d'un pays membre de la communauté); 

· 2° Que le complément du capital et des droits de vote soit détenu par des personnes exerçant la profession d'avocat, sous le titre d'avocat ou sous l'un des titres figurant sur la liste prévue à l'article 83, ou par des personnes exerçant l'une des autres professions libérales juridiques ou judiciaires soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé; 

· 3° Que les titulaires des pouvoirs de direction, d'administration et de contrôle exercent leur profession au sein ou au nom du groupement ; 

· 4° Que l'usage de la dénomination du groupement soit réservé aux seuls membres des professions mentionnées au 1°. 

54. Lorsque les conditions prévues aux 1° à 4°(62) ne sont pas remplies, l'intéressé ne peut exercer que selon les modalités prévues au premier alinéa. Il peut toutefois faire mention de la dénomination du groupement au sein ou au nom duquel il exerce dans l'Etat d'origine. 

55. L'avocat inscrit sous son titre professionnel d'origine peut, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, exercer en France au sein ou au nom d'une société régie par le droit de l'Etat membre où le titre a été acquis et ayant pour objet l'exercice en commun de plusieurs professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé.

56. L'avocat exerçant sous son titre professionnel d'origine, qui justifie d'une activité effective et régulière sur le territoire national d'une durée au moins égale à trois ans en droit français, peut directement accéder à la profession d'avocat français et exercer alors sous le titre d'avocat français. Son exercice le place dans la situation de tout avocat français et lui permet de bénéficier de toutes les possibilités de choix de structure d'un avocat français.

III Conclusion : Faut-il faire évoluer la situation actuelle :

57. Le régime actuel a été conçu dans une perspective d'ouverture mais également dans le souci d'assurer l'indépendance de la profession d'avocat.

58. Au titre de l'ouverture, on notera la possibilité de faire figurer au capital social, d'autres avocats en exercice, personnes physiques ou sociétés, et en dehors de tout exercice, d'anciens avocats, des ayants-droits d'avocats anciens associés, des membres de professions réglementées, huissiers, notaires, etc. 

59. On soulignera également l'apport important constitué par les sociétés de participations financières, qui permettent même, depuis 2004, la prise de participation dans des groupements d'avocats de droit étranger.

60. On insistera sur les possibilités de combinaisons offertes avec les dispositions afférentes aux structures d'exercice des avocats communautaires exerçant sous leur titre d'origine.

L'instauration dans le droit positif des sociétés holding d'avocat (SFPLP) - pure, c'est-à-dire à objet uniquement financier – ou impure, c'est-à-dire réunissant, à la fois dans son objet l'aspect financier et l'exercice de la profession est destinée à permettre aux cabinets français de bénéficier de moyens de croissance qu'ils n'avaient pas jusqu'alors.

61. L'ouverture du capital est donc largement permise au sein de la profession d'avocat.

62. La véritable question qui se posait était en réalité celle de la croissance externe à l'égard de structures étrangères.

63. La loi permet la possibilité pour les avocats français, via SPFPLA, de participation au capital de groupements d'avocats étrangers. Ceci constitue une grande avancée.

64. Sans doute reste-t-il à parfaire cette évolution.

65. Sans doute pourrait-on également revoir la question de la limitation formelle du montant des apports en compte courant pour les associés exerçant en SEL.

66. L'interdiction maintenue faite à la participation de tiers étrangers à la profession (hormis les exceptions ci-avant), tels que banquiers, assureurs, etc. ressort de la volonté de préserver l'indépendance nécessaire de la profession. Cette indépendance est impérative pour que la profession puisse exercer pleinement son rôle en dehors de toute pression externe ou interne.

67.  De fait, il est aisé d'imaginer que la situation inverse qui permettrait l'ouverture du capital à des tiers totalement étrangers à la profession permettrait à des sociétés capitalistiques ayant rapport à la justice de façon institutionnelle de constituer à des fins personnelles ou, pour leur clientèle, leurs propres cabinets d'avocats dépendants.

68. Cette situation serait source de conflits d'intérêts et violerait de façon grave l'indépendance d'exercice traditionnelle de la profession conçue dans l'intérêt du justiciable et du public.

Tout au plus fera-t-on remarquer que les cabinets à structure de clientèle par trop unique se trouvent eux-même soumis de fait à une telle dépendance !

69. Pour le surplus on ne pourra que se déclarer favorable aux règles actuelles prohibant la participation des tiers non avocats au capital des sociétés d'exercice.

Marseille le 10 octobre 2006

Marc RINGLE
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Majorité du capital














un ou plusieurs avocats, personnes physique ou morale, inscrits à un barreau exerçant ou non au sein de la société, 





une ou plusieurs SPFPL d'avocats�



Complément,


* moins de la moitié du capital social 


* moins de la moitié des droits de vote





des personnes physiques ou morales exerçant la profession d'avocat en dehors de la société. peuvent détenir plus de la moitié du capital, mais non des droits de vote





une ou plusieurs SPFPL d'avocats





pendant dix ans,


personnes physiques qui, ayant cessé toute activité professionnelle, ont exercé la profession d'avocat au sein de la société 





pendant cinq ans après le décès


ayants droit des personnes physiques ayant cessé toute activité professionnelle, et qui ont exercé la profession d'avocat au sein de la société





société holding constituée dans le cadre de la reprise d'une entreprise par ses salariés





personnes exerçant l'une quelconque des autres professions juridiques et judiciaires réglementées


�
�






Plus de la moitié des droits de vote 





détenue par des avocats exerçant au sein de la structure.�
�
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�	 Statistiques ANAAFA, Etude CNB 2005,


�	 Avocats : faits et chiffres – septembre 2005 – une profession qui avance


�	 La profession française connaît une dualité de régime de collaboration avocat collaborateur libéral et avocat salarié.


�	 Les Cahiers du Conseil National des Barreaux – mars 2004; Traité, formulaire et CD Rom co-édité par le CNB & l' ANAAFA.avec le partenariat de Lamy & LJA. 


�	 L'un des plus grands importants cabinets français est développé sous cette forme.








�	 Voir Les Sociétés d'exercice libéral par Jean Jacques Caussain et Jacques Prats in Profession Avocat Précité
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